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AMENDEMENT

L’article 89, alinéa 2, du projet de décret relatif aux 
implantations commerciales est complété par la phrase 
suivante : « Cette concertation se tient durant l’enquête 
publique relative à la demande dudit projet ».

JUSTIFICATION 

Il est proposé de circonscrire la concertation durant la 
durée de l’enquête publique.

Y. Evrard

P.-Y. Jeholet

M. Dock

Ph. Dodrimont
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